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Versprechen des Staatsrates tatsächlich in das Gesetz 
und das Ausführungsreglement einfliessen. Bei dieser 
Gelegenheit verweisen wir auf die Bundesinitiative 
«Lebendiges Wasser», welches durch den Schweize-
rischen Fischereiverband lanciert wurde und in jedem 
Kanton die Schaffung eines Renaturierungsfonds, wie 
wir es auch gefordert haben, fordert. Aus all diesen Er-
wägungen – die richtige Stossrichtung, die Aufnahme 
unseres Ziels – ziehen wir, die zwei Motionäre, mein 
Kollege Markus Bapst und ich, diese Motion zurück 
und danken dem Staatsrat für seine Unterstützung.

– Cet objet est retiré par ses auteurs.

Projet de loi N° 64 
adaptant la loi sur la mensuration officielle à la  
réforme de la péréquation financière et de la  
répartition des tâches entre la Confédération et les 
cantons1

Rapporteur: Gilbert Cardinaux (UDC/SVP, VE).
Commissaire: Claude Lässer, Directeur des finan-
ces.

Entrée en matière

Le Rapporteur. Le message No 64 est un projet de 
loi adaptant la loi sur la mensuration officielle suite à 
l’entrée en vigueur de la RPT le 1er janvier 2008. La 
mensuration officielle, après l’entrée en vigueur de la 
RPT, est une tâche menée entre la Confédération et 
les cantons. L’importante modification est la diminu-
tion de la participation financière de la Confédération 
fixée par l’ordonnance, également entrée en vigueur 
le 1er janvier, et qui se traduit par un manque à gagner 
pour les communes. Avant l’entrée en vigueur de la 
RPT, la participation fédérale s’élevait en moyenne 
à 75% – 60 à 90% selon les zones – le solde étant 
pris en charge par le canton, les communes et les par-
ticuliers – chacun un tiers du montant non couvert. 
Selon le nouveau système, le canton prend en charge  
en plus la baisse de la subvention fédérale. Le pro-
gramme de mensuration n’a pu se terminer sous  
l’ancien régime financier. Quatorze communes sont 
touchées par la diminution des subventions fédérales. 
Le montant total des travaux à réaliser s’élève encore à 
9,5 millions. Cela suppose une participation financière 
de l’Etat de 4,5 millions qui compense la diminution 
des subventions fédérales, ceci par égalité de traite-
ment entre les communes par rapport aux subventions 
fédérales versées sous l’ancien régime.
La commission, à l’unanimité, vous propose d’approu-
ver ce projet.

Le Commissaire. Ce projet de loi traite de la nouvelle 
mensuration parcellaire que la Confédération subven-
tionne – le solde des frais étant réparti par tiers entre 
l’Etat, les communes et les propriétaires concernés. 
Avant l’entrée en vigueur de la RPT, la participation 
fédérale s’élevait en moyenne à 75% des frais, le mon-

1 Message pp. 1016ss.

tant variant en réalité entre 60 et 90% selon les zones 
concernées. Avec l’entrée en vigueur de la RPT, la par-
ticipation fédérale a été réduite à 30% en moyenne. 
La nouvelle mensuration parcellaire a pour but prin-
cipal de servir à l’Etablissement du Registre foncier 
fédéral sur l’intégralité du territoire de la Confédéra-
tion. Il s’agit aussi d’avoir la base pour la constitu-
tion de systèmes d’information du territoire. En 2002, 
le Conseil d’Etat avait adopté un programme général 
pour achever la couverture territoriale du canton avec 
des engagements prévus jusqu’à fin 2007, une fin des 
travaux environ cinq à six ans plus tard. Sur cette base, 
le canton a pris toutes les dispositions pour terminer 
le programme des mensurations selon l’ancien régime 
financier. Cet objectif aurait pu être atteint si la Confé-
dération n’avait imposé un moratoire au 1er janvier 
2007, c’est-à-dire une année avant l’introduction de 
la RPT. Quatorze communes et la forêt de Galm sont 
concernées. Le montant global des travaux concernés 
s’élève environ à 9,5 millions. Il est évident qu’il est 
indispensable d’achever l’ensemble des travaux dans 
les délais fixés. Pour une question d’égalité de traite-
ment entre les communes, mais surtout entre les pro-
priétaires concernés, le Conseil d’Etat propose donc 
d’augmenter la participation cantonale de manière à 
ce que la participation des communes et des proprié-
taires reste identique à celle qui prévalait avant l’entrée 
en vigueur de la RPT. Le coût additionnel pour l’Etat 
sera de plus de 4 millions. Le projet de loi prévoit un 
début des travaux jusqu’au 30 décembre 2011 au plus 
tard pour tenir compte des possibilités financières de 
la Confédération, possibilités confirmées dans le cadre 
de la signature d’une convention-programme.
Avant de conclure, j’aimerais encore préciser que la loi 
cantonale sur la mensuration devra ultérieurement être 
encore une fois traitée par le Grand Conseil pour être 
adaptée à la nouvelle loi sur la géo-information, ac-
compagnée de nombreuses ordonnances d’exécution. 
Ces ordonnances ne sont pas encore arrêtées par le 
Conseil fédéral. Toutefois, nous n’avons pas voulu at-
tendre que l’on connaisse ces ordonnances de manière 
à régler rapidement la question issue de la RPT.

Bussard Christian (PDC/CVP, GR). Le groupe dé-
mocrate-chrétien a étudié attentivement le message 
N° 64. Il s’est plu à relever l’excellent travail réalisé 
à ce jour par le Service de la géomatique et de bon-
nes dispositions du Conseil d’Etat à endosser les parts 
supplémentaires financières, suite au désengagement 
de la Confédération dans le cadre de la RPT, pour ter-
miner les dernières entreprises de mensuration dans 
le canton et faire bénéficier ces dernières communes 
d’une solidarité cantonale. L’engagement du canton 
ne péjorera pas les données des communes et des pro-
priétaires, qui seront traitées financièrement – le com-
missaire du gouvernement l’a dit – comme sous l’an-
cien régime de la loi sur la mensuration cadastrale. Il 
convient aujourd’hui de terminer l’informatisation sur 
l’ensemble du territoire cantonal afin de répondre aux 
nombreuses demandes d’infographies en la matière, en 
particulier via Internet, et les nombreuses applications. 
Tout comme le Service de la géomatique, le Conseil 
d’Etat n’a pas ménagé ses moyens et ses efforts afin 
que notre canton soit doté d’une base de données in-


